
Listes des écoles ayant formulé une demande d’intervention en occitan 

 

 

Bonnefont, maternelle : 1 classe 

Sère-Rustaing, élémentaire : 1 classe 

Tournous Darré, élémentaire : 1 classe 

Villembits, maternelle : 1 classe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure de mise en place des interventions en occitan dans les écoles 

 

 

  

 

                                                    

                                     
 

 

 

 

 

 

                                       
 

 

                                                                        

La collectivité délibère et 

transmet son accord au 

Conseil Départemental.  

 

L’IA transfère la demande 

auprès du Conseil 

Départemental qui prend 

contact avec la collectivité. 

Parlem en informe l’IA qui 

habilite les « Caminaires » 

et les évalue en classe. 

 
 

 
  

Le Département 

demande une 

intervention à 

Parlem qui délègue 

un « Caminaire ». 

 

  

Elle informe sa 

collectivité pour la prise 

en charge financière. 

 

Elle en fait en même temps 

la demande auprès de l’IA 

qui est responsable des 

programmes. 

 

 

 
Parlem fait parvenir 

annuellement aux 

communes un bilan de 

l’action. 

Le « Caminaire » 

intervient en liaison 

avec les enseignants. 

L’école souhaite bénéficier 

d’une initiation à l’occitan 

 


